COMMUNAUTE DE COMMUNES

4 BASSIN AUTERIVAIN

ﬂ: Haut-Garonnais

ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUMNALE

BAREME DU COEFFICIENT FAMILIAL

Dans sa politique d’enseignement musical, la Communauté de Communes du Bassin Auterivain propose une
participation pour les habitants du territoire du Bassin Auterivain*. Les tarifs pour les habitants du territoire se
calculera d’'aprés la formule suivante (entre les QF 650 et 1900):

Quotient familial x taux d’effort

Territoire CCBA

TARIFS 2026-2027 QF QF2 QF3 toriours
(0-650) (650-1900) (1900 et +)

PETERIM GEnEREE G LEreers 203.45 € QF X 27% 513,00 € 630,00 €
Personnalisé
Pratique collective seule 52.75 € QF x 7% 133,00 € 189,00 €

Instrument supplémentaire
Eveil 13.03 € QF x 15% 285,00 € 406,00 €

Prépa bac seule
Frais d'inscription par famille 29,00 €

Frais de reprographie par éléve 7,00 €
(sauf Eveil)

* Le Bassin Auterivain regroupe les communes suivantes : Auragne, Auribail, Auterive, Beaumont-sur-Léze, Caujac, Cintegabelle,
Esperce, Gaillac-Toulza, Grazac, Grépiac, Labruyére-Dorsa, Lagardelle-sur-Léze, Lagrdce-Dieu, Le Vernet, Marliac, Mauressac,
Miremont, Puydaniel, Venerque




